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22 avril 2020 – COM20-013 

 

 

Précisions et recommandations pour les travaux  

de débroussaillage 

 

En 2011, notre organisation, qui s’appelait à l’époque l’ASSIFQ, a entrepris des démarches pour prévenir les 

accidents de travail chez les débroussailleurs qui utilisent le couteau à taillis. Un premier communiqué1 portant 

sur des mesures préventives techniques et méthodiques avait été diffusé en mai 2011 pour informer les 

personnes concernées du milieu. Ce même communiqué a été modifié et bonifié en 2012 pour s’arrimer aux 

plus récents changements technologiques des équipements ainsi qu’aux commentaires de débroussailleurs sur 

leur utilisation en milieu de travail. Encore aujourd’hui, l’essentiel de son contenu demeure d’actualité. 

Cependant, les équipements continuent d’évoluer rapidement et les fabricants demeurent les mieux placés pour 

vous conseiller sur les nouveautés et les améliorations apportées à leurs produits.   

Nous désirons tout de même apporter certaines précisions et recommandations à l’intention des entreprises 

sylvicoles qui exécutent des travaux de débroussaillage et qui utilisent le couteau à taillis.  

Double protection (lunette de sécurité et visière grillagée) 

Plusieurs travailleurs et superviseurs nous ont informés des difficultés d’application du port d’une double 

protection lors des travaux de débroussaillage. Regardons tout d’abord ce que dit la règlementation : 

Règlement sur la santé et la sécurité dans les travaux d’aménagement forestier (RSSTAF) 

• Article 45 : Le port de protecteurs oculaires ou d’un protecteur facial, conformes à la norme Protecteurs 

oculaires et faciaux CSA Z94.3-07, est obligatoire pour tout travailleur qui est exposé à un danger pouvant 

occasionner une lésion aux yeux ou à la figure causée notamment par : 

1°  des particules ou des objets; 

2°  des matières dangereuses ou des métaux en fusion; 

3°  des rayonnements intenses. 

Cependant, lorsque les travaux sont exécutés au moyen d’une scie à chaîne ou d’une débroussailleuse, le 

travailleur peut porter une visière grillagée. 

Guide Débroussaillage, 3e édition, 2018, CNESST (outil de référence)  

• Page 10 : Porter des lunettes de sécurité et/ou un écran facial conforme à la norme CSA Z-94.3-92.  

Il est donc clair que la double protection n’est pas une obligation au sens strict de la règlementation. Le 

communiqué diffusé en 20121 recommandait cette mesure préventive dans le but de contrôler les risques 

d’accidents oculaires. Cette décision avait été prise à la suite du cas d’un ouvrier sylvicole ayant subi une lésion 

grave aux yeux. Depuis ce temps, nous remarquons que cette mesure n’est pas systématiquement appliquée 

et parfois difficile à mettre en pratique selon les conditions environnementales. L’une des raisons soulevées 

porte sur la perte de visibilité du travailleur qui pourrait, par le fait même, occasionner d’autres risques comme 

des chutes et glissades. 

 
1  Communiqué ASSIFQ-ASSPPQ, « Débroussailleuse avec couteau à taillis 3T, Oui à l’utilisation… Mais avec prudence » 1ère version COM11-001 – mise à jour le 4 mai 

2011 et 2e version COM12-002 – mise à jour le 27 juin 2012. 
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Nous savons aussi que l’utilisation du couteau à taillis provoque des projections, ce qui est très préoccupant. 

Par conséquent, il nous semble opportun de réitérer nos recommandations : 

1) Sensibiliser les travailleurs à l’importance de protéger leurs yeux  

Nous continuons à recommander (sans toutefois l’obliger) la double protection, c’est-à-dire le port des lunettes 

de sécurité répondant à l’une de ces normes (CSA Z94.3, ANSI Z87.1 ou AFNOR EN 166) et de la visière. Les 

fabricants de débroussailleuses émettent également les mêmes recommandations (ex. STIHL FS-460, manuel 

d’instruction p.44 : la double protection est recommandée, peu importe le type d’outil de coupe utilisé).  

2) Préconiser l’achat d’un type de visière grillagée normalisée 

Les deux normes suivantes portent sur la protection oculaire, mais également faciale : CSA Z94.3 (canadienne) 

et ANSI Z87.1 (américaine). Ces normes vérifient entre autres la résistance à la pénétration des objets (produits 

disponibles par exemple chez STIHL, NORTH, Husqvarna). Il existe également une norme spécifique aux 

protecteurs de l’œil et du visage de type grillagé, la NF EN 1731 (européenne), qui comporte également des 

tests de pénétration, mais elle n’est pas citée dans la règlementation. Avec les récentes avancées sur le plan 

de la performance des équipements de protection individuelle, nous conseillons l’utilisation d’une visière 

grillagée qui répond à l’une de ces normes.  

3) Utiliser des débroussailleuses forestières avec les pièces d’équipements appropriées 

Assurez-vous que les débroussailleuses utilisées sont des modèles forestiers et choisissez les lames, les 

couteaux et les protecteurs appropriés selon les recommandations du manufacturier.  

Couteau à taillis : nous maintenons l’idée que l’épaisseur minimale doit être d’environ 3,5 mm. Des accidents 

importants ont eu lieu par le passé avec des couteaux minces qui étaient inappropriés pour les travaux à réaliser. 

Lame à 8 dents : aujourd’hui encore, elle n’est pas une alternative au remplacement du couteau à taillis. De 

plus, elle doit être utilisée conformément aux consignes du fabricant. C’est lui qui précise notamment de quelle 

façon et dans quelles situations de travail leurs équipements sont destinés à être employés. Nous savons que 

l’utilisation de la lame à 8 dents suscite beaucoup d’intérêt dans le milieu sylvicole. Certaines démarches ont 

été entreprises à ce sujet. Nous vous tiendrons informés des développements en la matière au moment 

opportun. 

4) Inspecter le couteau à taillis 

Il est essentiel d’inspecter le couteau à taillis de façon régulière (minimalement aux pleins d’essence) et au 

besoin (ex. : lors d’un impact solide). Il serait judicieux de toujours avoir une lime plate à portée de main et 

d’affûter le couteau selon les recommandations du fabricant. 

Capsules vidéo 

Nous vous invitons à consulter nos capsules vidéo qui portent sur l’ajustement et l’affûtage du couteau à taillis 

afin d’être bien informé sur des notions essentielles à la sécurité lorsque l’on utilise ce type d’outil.  Elles sont 

disponibles sur notre site Web au https://previbois.com/publications/capsules-video-2/ ou sur notre chaîne 

YouTube au https://www.youtube.com/channel/UCBCECKl5Pz9l9MQujb2Z_DA/videos 

Nous espérons que ces éclaircissements vous aideront pour la planification de votre prochaine saison de 

travaux de débroussaillage. Nous tenons à vous rappeler que PRÉVIBOIS est présente pour soutenir ses 

entreprises membres notamment en offrant de l’information actualisée sur la règlementation et également en 

participant à la défense de leurs intérêts, en collaboration avec nos différents partenaires.  

 

 
Éric Dunn, ing. 

Président-directeur général de PRÉVIBOIS 
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